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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT
DE LOIRE-ATLANTIQUE

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

EN MATIERE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret du 30 septembre 2011 portant nomination de Mme Danielle ROGER, administratrice générale
des finances publiques, et l'affectant à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et
du département de la Loire-Atlantique en qualité de directrice du pôle pilotage et ressources,;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 27 juin 2013 nommant M. Emmanuel AUBRY, sous-préfet hors classe, secrétaire général de
la préfecture de la Loire-Atlantique ;

Vu le décret du 30 mai 2014 nommant M. Henri-Michel COMET, préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 septembre 2015, portant délégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire à Mme Danielle ROGER, administratrice générale des finances publiques dans le département
de la Loire-Atlantique;

Vu l'article  3 de l'arrêté précité  autorisant  Mme Danielle ROGER à déléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité ;

Vu  les  conventions  de  délégation  de  gestion  conclues  entre  les  représentants  des  administrations
déconcentrées des ministères du Bloc 3 (DIRECCTE, DRAC et DRJSCS des Pays de la Loire, DDFIP du
Maine-et-Loire, DDFIP de la Mayenne, DDFIP de la Sarthe, DDFIP de Vendée,  DSFIPE, Directeur de la
DISI Ouest, DDCS de Loire-Atlantique, DDCS  du Maine-et-Loire, DDCSPP de la Mayenne, DDCS de la
Sarthe, DDCS de Vendée, SG du SCN Musée  Clémenceau-Delattre, Directeur de l'Ecole des Mines de
Nantes, Préfets des départements de Loire-Atlantique, du Maine-et-Loire, de la Mayenne, de la Sarthe et
de la Vendée, SGAR des Pays de la Loire) et le responsable du pôle pilotage et ressource de la DRFIP, en
charge du Centre de Services Partagés ;

DECIDE :   

Article 1 : Pour le Centre de Services Partagés Bloc 3 des Pays de la Loire,
Reçoivent délégation de signature, pour valider les engagements juridiques, valider les demandes de paiement
quand elles ne sont pas créées par le service facturier, valider les engagements de tiers et titres de perceptions,
signer les états récapitulatifs de créances, signer les bordereaux d’envoi :



M. Patrick RIOUAL, Inspecteur divisionnaire des Finances publiques, 
Mme Frédérique FEUILLATRE, Inspectrice des Finances publiques,
Mme Laure CHAPON, Contrôleuse des Finances publiques,
Mme Annie CHASLES, Contrôleuse principale des Finances publiques,
M. Jean Marc COCHET, Agent administratif des Finances publiques,
Mme Catherine JAFFRO, Contrôleuse principale des Finances publiques , 
Mme Béatrice BEGEL,  Agent administratif des Finances publiques.
Mme Sylvie CORNUT, Contrôleuse des Finances publiques.
M. Christophe GRAND, Contrôleur principal des Finances publiques,
M. Frédéric MARTIN, Contrôleur des Finances publiques

Article 2 : Pour le Centre de Services Partagés Bloc 3 des Pays de la Loire,
Reçoivent délégation de signature, pour saisir les engagements juridiques, notifier aux fournisseurs les bons
de commande sur marchés, saisir la date de notification des actes, enregistrer la certification du service fait
valant ordre de payer, instruire et saisir les demandes de paiement quand elles ne sont pas créées par le
service facturier, saisir les engagements de tiers et titres de perceptions, réaliser en liaison avec les services
du délégataire les travaux de fin de gestion, tenir la comptabilité auxiliaire des immobilisations :

M. Patrick RIOUAL , Inspecteur divisionnaire des Finances publiques,
Mme Frédérique FEUILLATRE, Inspectrice des Finances publiques,
Mme Béatrice BEGEL,  Agent administratif des Finances publiques
Mme Brigitte BOISLEVE, Agent administratif des Finances publiques, 
Mme Laure CHAPON, Contrôleuse , des Finances publiques
Mme Annie CHASLES, Contrôleuse principale des Finances publiques,
M. Jean-Marc COCHET, Agent administratif des Finances publiques, 
Mme Sylvie CORNUT, Contrôleuse des Finances publiques,
M. Hervé LE MARTRET, Contrôleur principal des Finances publique
M. Christophe GRAND, Contrôleur principal des Finances publiques,
Mme Elisabeth OUVRARD, Contrôleuse  principale des Finances publiques,
Mme Catherine DROUET, Agent administratif des Finances publiques,
Mme Danielle GARREAU, Agent administratif des Finances publiques, 
Mme Catherine JAFFRO, Contrôleuse principale des Finances publiques, 
M. Frédéric MARTIN, Contrôleur des Finances publiques,
Mme Chantal GUILLO,Contrôleuse des Finances publiques,
Mme Michèle PICARD, Agent administratif des Finances publiques.

Article 3 : Les délégations de signature des articles 1 et 2 sont accordées à chaque agent y mentionné, pour 
chacun des programmes suivants : 102, 103, 104, 106, 111, 124, 131, 134, 135, 137,147,155,156, 157, 163, 
175, 177, 183, 192, 218, 219, 224, 303, 304, 309, 333, 334, 723, 741, 743, 790 et L044.

Article 4: Cette décision , qui annule et remplace celle du 12 novembre 2015, prend effet au 1er mars 2016. Elle
doit faire l'objet d'une publication au sein du recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 15 février 2016

L'administratrice générale des finances publiques
Responsable du pôle Pilotage et Ressources
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Décision portant délégation spéciale de signature en matière domaniale

L’Administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques
des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques,

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques,

Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques,

Vu  le  décret  du  24 août 2015  portant  nomination  de Mme Véronique  PY,  administratrice
générale des finances publiques, en qualité de directrice régionale des finances publiques des
Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu la décison du directeur général des finances publiques en date du 26 août 2015 fixant au
14 septembre 2015 la date d'installation de Mme Véronique PY dans les fonctions de directrice
régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Décide

Article 1er : Délégation de signature est donnée, à compter de ce jour et dans la limite de leurs
attributions et  compétences,  pour émettre au nom de l’Administration les avis  d’évaluation
domaniale  prévus par  la  réglementation en vigueur  (Art  L  1211-1 ,  L  1211-2 ,L 3221-1,  R
1211-1 et suivants  du  code Général de la Propriété des Personnes Publiques ), à :



- Monsieur Patrick AUTIN, administrateur des  finances publiques adjoint, responsable de la
division des missions domaniales, pour les évaluations en valeur vénale d’opérations n’entrant
pas dans le cadre d’un rapport d’ensemble préalable et n’excédant pas 3.000.000 € (pour les
Communautés Urbaines de Nantes et de Saint-Nazaire et le Canton de La Baule-Pornichet),
1  500 000 € pour les autres communes, ainsi que pour les évaluations, en valeur locative,
n’excédant pas 300.000 €.

-  Monsieur  Marc LE VOURCH, inspecteur  divisionnaire des  finances publiques,  adjoint  du
responsable de la division des missions domaniales, pour les évaluations en valeur vénale
d’opérations n’entrant pas dans le cadre d’un rapport d’ensemble préalable et n’excédant pas
1.500.000 € (pour les Communautés Urbaines de Nantes et de Saint-Nazaire et le Canton de
La Baule-Pornichet), 800 000 € pour les autres communes, ainsi que pour les évaluations, en
valeur locative, n’excédant pas 150.000 €.

-  Monsieur  Marc  ESPERANDIEU,  inspecteur  des  finances  publiques,  Madame  Laurence
BLANC,  inspectrice  des  finances  publiques,  Madame Françoise  BOUBET,  inspectrice  des
finances  publiques,  Monsieur  Fabien  FEBVRE  inspecteur  des  finances  publiques,
Monsieur  Alain  HERVE,  inspecteur  des  finances  publiques, Monsieur  Bernard  KUCZKO,
inspecteur  des  finances  publiques,  Madame  Brigitte  LE  BOT, inspectrice  des  finances
Publiques,  Monsieur  Jean-Marc  ROMERO,  inspecteur  des  finances  publiques,  Madame
Danièle SORLIN, inspectrice des  finances publiques, pour les évaluations en valeur vénale
d’opérations n’entrant pas dans le cadre d’un rapport d’ensemble préalable et n’excédant pas
800.000 € (pour les Communautés Urbaines de Nantes et de Saint-Nazaire et le Canton de La
Baule-Pornichet),  600 000 € pour les autres communes, ainsi  que pour les évaluations, en
valeur locative, n’excédant pas 100.000 €.  ;

-  Madame  Madame  Maryse  DECUREY,  contrôleur  des  finances  publiques,  pour  les
évaluations en valeur vénale d’opérations n’entrant pas dans le cadre d’un rapport d’ensemble
préalable et  n’excédant  pas 600.000 € (pour les Communautés Urbaines de Nantes et  de
Saint-Nazaire et le Canton de La Baule-Pornichet), 400 000 € pour les autres communes, ainsi
que pour les évaluations, en valeur locative, n’excédant pas 100.000 €.

- Madame Marine Bolloré, inspectrice des finances publiques, pour les évaluations en valeur
vénale  d’opérations  n’entrant  pas  dans  le  cadre  d’un  rapport  d’ensemble  préalable  et
n’excédant pas 400.000 € (pour les Communautés Urbaines de Nantes et de Saint-Nazaire et
le Canton de La Baule-Pornichet),  200 000 €  pour les autres communes, ainsi que pour les
évaluations, en valeur locative, n’excédant pas 30.000 €.

- Monsieur Pascal Guellec, inspecteur des finances publiques, pour les évaluations en valeur
vénale  d’opérations  n’entrant  pas  dans  le  cadre  d’un  rapport  d’ensemble  préalable  et
n’excédant pas 200.000 € (pour les Communautés Urbaines de Nantes et de Saint-Nazaire et
le Canton de La Baule-Pornichet),  100 000 € pour les autres communes, ainsi que pour les
évaluations, en valeur locative, n’excédant pas 30.000 €.
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Article 2 : Sont exclues de cette délégation de signature :

1) Les consultations émanant des services de l’Etat, à l’exception :
- des demandes des préfectures concernant la tutelle des associations ou les dons et legs,
 et de celles des comptables en matière de prise de garantie ou de saisie.

2)  Les  estimations  effectuées  pour  des  acquisitions  ou  prises  à  bail  par  l’Etat  pour  ses
services.

3) Les affaires délicates en raison de la technicité de l’évaluation ou de la personnalité du
consultant.

Article 3 :  Au delà de ces règles de délégation, tous les courriers adressés à Monsieur le
Préfet, quelle que soit leur nature, doivent être signés par moi-même ou par le responsable du
pôle Gestion Publique ou son adjoint.

Article  4 :  La  présente  décision  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture et affichée dans les locaux de la direction régionale des finances publiques des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique.

                      

Fait à Nantes, le 22 février 2016
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